
DliPARTEMF.NT 
DE LA CHARENTS-roIA RI'fIME 

Af........ti ........ n! 

de ROCHEFORT 

Can!on 

d. ROYAN 

Commune 
d. ROYAN 

'iz. 1SÇ~~ 
SUBVENTION gXCEPTIONNELLE 
Al ' AERO-CLUB DE ROYAN 

-
DATE DE CONVOCATION 

il Qçtobre 1982 

DATE O'AFFICHAGE 

Nombre d. , ,,,,,,,,mor. 
en .. ,,<k. 

N<Hnb .. d< pr«otots 

N<Hnbre Il< vot.nts 

Pour ..... . . 19 

Conlr .... .. . 

Ab~tentions. 

" 
;:; '.:: ,. l , • 

i ; il 

19,OCT.1]021 

Extrait du Registre 
DU CONSEIl MUNICIPAL 

l'An mU neuf cen! quatre vtn'lt deux 

If quinze octobre • vingt ~.ure. trent~ 

le eo.. .. U Municlpo.l. 1< .. 1 . ... nl COIIvoqU'; ... . 1 "'uni à 1. "blri •. en .. '.nce publique . 'ou' 1. 

p,hklenc. "- /II onllieur Pi"rr" LIS 

Etolen' pnl .. nto: MM. piorre LIS, l'ABER, Melle roUCHE, MM. LACHAUD 
BOUCHET , Adjoints - ~e TACQUET, Me TA?, ~. PELLETIER, DUFEIL , 
aouI..J\N, PAPEAU, CCLLE, TETARD, POUMIIlLLOUX, NlIULlN, BOISARD, 
GUICHAOUl\. 

f."mant 1. m.jorlU de. m.:nbrfl ... ... ,du. 

R.~ .. ntb : MM . MAURELLET par M. DUPEIL 
DUFOUR p<lr M. lJ\CllAUD 

Aboen" ; MM. BOUTET, BUJARD, BERIJ\ND, BROl'RI'..J\U, CABAL , KlN"l"RON, 
POUGET, VIAUD 

Moneieur PELI.l':TIER • ét~ êlu Secut.I .... 

Par lettre en date du 14 aeptembre 1962, le Préeident 
d~ l'Aéro-ClUb de ROYAN sollicite de la Ville , une eubvention 
exc .. ptionnelle, nécessaira à résoudre lee probl~m .. a insolubles de 
trésorerie de la gestion de l'Aérodrome de ROYAN_MEDIS . 

En effet, psr délibération du 22 janvier 1962 , le 
Conseil Municipal avait accordê , l ' Aéra_Club , une avance rembour_ 
sable de tréeorerie de 12ooooF . 

Cette avance devait être remboursée , à raieon de 
_ 40 000 F le 1er juillet 1982 
_40 000 F le 1er aoOt 1982 
- 40 000 F l e 1er eept .. mbre 1982 

L' Aéro-Club n'ayant pas remboursé cette avance , aux 
éChéancea prévuea, une lettre a ét é adreseée le 20 juillet 1982 au 
Préeident, lui indiQUent que Monsieur le Tréaorier-Princlpal ferait 
jouer la compenaeticn légale sur l es r .. devancee mensuelles verséea 
par la Ville au titre de la gestion de l'Aérodrome (DCM du 11 . 06 . 82 
230 000 F par an) . 

. .. / .. , 



Depuia le 1er septembre, l'AAro_Club ne reçoit plus 
de redevance ~ensuelle et les recette. sont en baisse tr~R nette, 
Ron activlt~ ~tant fonction de la saison estivale . 

Pour r!50udre ce problème de trésorerie , le Président 
de l'liéro-elub demande à ls Ville, de verser une subvention excep_ 
tionnelle , 'gale aUX redevances mensuellea que le club aureit dC 
percevoir ds e6Pembre ~ d~cembre 1982, soit: 19 000 F X 4 _ 
76 000 F. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu la demande de M. le Pr~81dent de l' A!ro-Club de ROYAN en 
date du 14 aeptembre 1982, 

Apr~a en avoir délibéré, 

DECIDE : 

d'allouer une subvention exceptionnelle de 76 000 F (SOIXANTE 
SEIZE MILLE FRANCS) • l ' liéro-ClUb de ROYAN 

d'imputer la dépenee correspondante au chapitre 945-18 , article 
657 du budget 1982 étant précioê que lea orédite seront prélevés 
sur le chapitre 970 article 669 "Dépenses imprévueo" . 

F,dt .. t . r!lilihli,. .. Ii ROYAN, 1 .. ~ jn",., Mnt .. ~t.~" .. " .. <lJt". 
Ont eigné au regi.tre, MM lee membres préoento. 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

(d,UV 
~ 

Pierre LIS. 
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